
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,  
 
Votre mairie est l’un des maillons qui représente l’Administration dans 

notre pays à l’échelon local. C’est là que le maire, ses adjoints, l’ensemble 
des conseillers municipaux et son personnel oeuvrent pour le bien-être des 
habitants de la commune. 

 
La commune est la plus petite division administrative de France. Elle se 

veut proche et au service des administrés, cette notion un peu perdu de vue 
dans les grandes villes se ressent beaucoup mieux dans nos petites villes 
rurales. 

 
La mairie est le point de passage quasi obligatoire pour chacun au cours 

des différentes étapes de la vie. 
 
Cet exposé rapide vous apportera quelques indications et sera développé 

dans les mois à venir. 
 
 
LA MAIRIE ET LA PERSONNE 
 
LA NAISSANCE 
 
La déclaration de naissance 
Première étape de la vie, la naissance, doit faire l’objet d’une 

déclaration auprès du service de l’état civil de la mairie du lieu de naissance. 
Elle est faite par une personne ayant assisté à l’accouchement,  sur 
présentation d’une certificat médical du médecin accoucheur, indique les nom, 
prénoms date et heure de naissance de l’enfant ainsi que les noms, prénoms, 
date et lieu de naissance des parents lorsqu’ils sont connus, et les noms et 
prénoms du déclarant ainsi que l’identité de l’officier d’état civil qui reçoit 
cette déclaration. 

Dans la plupart des cas, la déclaration est faite par l’infirmière 
chargée de l’état civil au sein du service maternité de l’hôpital où a eu lieu 
l’accouchement. 

 
 
Reconnaissance d’enfant anté-natal 
Les futurs parents peuvent se présenter avant la naissance de l’enfant, 

à n’importe quel terme de la grossesse afin d’effectuer une reconnaissance 
de l’enfant à naître. Cette reconnaissance se fait à la mairie du domicile par 
les deux futurs parents munis de leur carte d’identité. A l’issue de cette 
déclaration, il leur ait remis un certificat que la future maman remettra à 
l’infirmière chargée de l’état civil au sein du service maternité où aura lieu 
la naissance. 

 
L’intérêt de la reconnaissance anté-natal est que l’enfant aura dès la 

naissance, comme pour un enfant issu d’un couple marié, sa filiation établie 
tant vis-à-vis de sa mère que de son père, de plus il portera le nom choisi par 
les parents, l’enfant peut porter le nom du père ou les deux noms de la mère 
et du père accolés. 

 
Si cette reconnaissance avant la naissance n’est pas faite la situation 

est identique au niveau du nom si la déclaration est faite par l’infirmière, les 
deux parents devront aller reconnaître l’enfant à la mairie du lieu de 
naissance. 

 
 
 



Le parrainage civil 
 
Définition : 
C’est l’engagement de deux personnes appelées parrain et marraine à 

veiller à l’éducation d’un enfant. Cette notion d’abord religieuse a été 
laïcisée pour permettre aux personnes non croyantes de donner à leur enfant 
des parrain et marraine. 

 
La cérémonie est présidée par le maire ou l’un de ses adjoints, en 

qualité d’officier d’état civil. 
Elle est préparée sur présentation : 
- de l’extrait d’acte de naissance de l’enfant, 
- du livret de famille, 
- des pièces d’identité des parents, parrain et marraine. 

 
A l’issue de la cérémonie le certificat de parrainage civil est remis au 

parents, parrain et marraine. 
 
 
LE MARIAGE 
 
Définition : 
Le mariage est l’union légitime d’un homme et d’une femme. 
 
Il est préparé sur présentation : 
- des extraits d’acte de naissance des futurs mariés,  
- d’un justificatif de domicile, 
- d’une copie de la carte d’identité des futurs mariés et des témoins. 
 
Outre la définition du mot par lui-même, le mariage entraîne un certain 

nombre d’effets sur la vie et la capacité juridique des époux. En se mariant les 
époux s’obligent à un certain nombre d’obligation tant l’un envers l’autre que 
vis-à-vis de leur belle-famille. 

 
Le choix du régime matrimonial : Outre les explications données par le 

fascicule remis en mairie, il est recommandé de prendre un rendez-vous avec 
son notaire ou si vous n’en avez pas de se rendre chez le plus proche de votre 
domicile pour exposer votre situation familiale et patrimoniale, et déterminer 
le régime le plus adaptée à votre situation. Le contrat de mariage s’il en a été 
prévu un, doit obligatoirement être établi devant un notaire, préalablement à 
la cérémonie. Il est alors remis un certificat à l’officier d’état civil, qui 
précise le nom du notaire et la date d’établissement du contrat mais pas le 
régime choisi. Cette information est confidentielle et ne regarde que les 
époux puis ultérieurement les personnes qui passeront des contrats avec l’un 
ou l’autre des époux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LE DIVORCE 
 
 Définition :  
 Rupture légale du mariage. 
 

Fait juridique constaté par un jugement rendu par le Juge aux Affaires 
Familiales du Tribunal de Grande Instance dont dépend le domicile des 
enfants ou de l’époux défendeur. Il doit être porté en marge des actes de 
naissance et de mariage de chacun des époux afin d’en informer les tiers. Il 
est également inscrit en marge du livret de famille. 

A moins que les époux n’aient choisi une date différente dans leur 
convention c’est à la date du jugement que le régime matrimonial est dissous 
entre les époux. Le divorce est opposable aux tiers trois mois après qu’il en 
ait été fait mention en marge des actes d’état civil. 
 

LE DECES 
 
La mort d’une personne physique doit être déclarée à la mairie du lieu 

où elle a eu lieu, sur présentation d’un certificat médical constatant le 
décès. De nos jours hormis la mort qui survient au domicile ou au cours 
d’accident de la route, il est rare d’enregistrer des décès hors des communes 
dotées de structures hospitalières. La mort est un fait, l’ultime étape de la 
vie, le décès est le fait juridique qui la constate et déclenche divers effets. 
La déclaration de décès permis de porter à la connaissance des tiers la mort 
d’une personne. Cette publicité au sens juridique du terme va déclencher 
différents mécanismes tels : 

- la réversion des pensions de retraite, 
- le règlement de la succession, 
- le déblocage des assurances vie aux bénéficiaires. 

 
A la suite de la déclaration de décès la mairie ou le Tribunal d’Instance 

ont été récemment chargés d’établir des « certificats d’hérédité » (document 
indiquant l’identité des héritiers) mais cette dispersion des compétences était 
source d’erreurs et cette fonction a été redéléguée au notaire, grand 
spécialiste du droit de la famille en France et ayant seul les outils pour 
assurer l’authenticité du certificat et des renseignements qu’il comporte. 

 
LES PAPIERS D’IDENTITE 
 
La carte d’identité et/ou le passeport peuvent être demandés à toute 

personne tant sur le territoire français qu’à l’étranger. 
La carte d’identité sert à justifier de son identité auprès des diverses 

administrations. 
Le passeport sert à justifier de son identité lors de voyage à l’étranger 

hors de la zone UE – Union Européenne. 
 

 La carte d’identité est délivrée sur présentation : 
- de deux photos d’identité noir et blanc, 
- un extrait d’acte de naissance, 
- un justificatif de domicile,  
- pour les mineurs : une attestation d’hébergement des parents. 

 
Le passeport est délivré sur présentation : 
- de deux photos d’identité couleur possible, 
- un extrait d’acte de naissance,  
- un justificatif de domicile, 
- un timbre fiscal de 60 € pour les adultes et 30 € pour les mineurs. 



 

 
LA MAIRIE ET LES BIENS 

 
L’occupation du sol dont on est propriétaire n’est pas libre, elle doit 

respecter certaines règles. C’est pour vérifier le respect de ces règles que 
toute construction doit faire au préalable l’objet d’un permis de construire 
ou d’une déclaration préalable. 

 
LA CONSTRUCTION 
 
Le permis de construire 
Il est nécessaire pour l’édification de tout bâtiment d’une superficie 

hors œuvre nette supérieure à 20 m². 
L’ensemble du dossier et des imprimés à fournir peut être consulté sur 

le site : www.urbanisme.equipement.gouv.fr  
 
La déclaration préalable 
Elle concerne toutes les constructions qui n’entrent pas dans le champ 

d’application du permis de construire. Le dossier de demande est moins 
important que celui du permis de construire. 

 
Le permis de construire vient de faire l’objet d’une profonde réforme 

dont il vous sera proposé un résumé prochainement. 
 
L’ACQUISITION D’UNE MAISON OU D’UN TERRAIN 
 
Les renseignements d’urbanisme 
En France, l’acquisition d’une maison ou d’un terrain, biens immobiliers, 

est constatée par un acte authentique établi par un notaire. Cette obligation 
est prévue pour garantir le droit de propriété de l’acquéreur. Cet acte 
contient divers renseignements sur le bien acquis et notamment sa situation 
au regard de la législation de l’urbanisme. 

Ces renseignements sont demandés auprès de la mairie de situation du 
bien et renseigne sur la situation actuelle du bien mais également sur les 
projets connus. 

 
Les mairies commencent également à renseigner sur la situation du bien 

au regard de la législation applicable en matière d’assainissement. Je précise 
« commencent » car elles ont jusqu’au 31 décembre 2012 pour effectuer un 
état des lieux des installation d’assainissement se trouvant sur leur 
territoire. 

Nos petites mairies rurale se sont souvent regroupées au seine de 
Syndicat Pour l’Assainissement Non Collectif – SPANC – et ceux-ci ne sont pas 
tous opérationnels à ce jour. 

 
 


